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Avis de décision  dispensant la société SUEZ RV, 
en application de l’article R.122-3 du code de 
l’environnement, de la réalisation d’une évaluation 
environnementale concernant sa demande 
d’examen au cas par cas relatif à un projet de 
d’installation d’une presse à balle pour valoriser les 
déchets de papiers, cartons et de plastiques et à la 
modification de son aires d’entreposage de déchets 
pour l’établissement qu’elle exploite au 21, route 
du Bassin n°5 à Gennevilliers. 
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE l’APPUI 
TERRITORIAL 

 
Avis de décision  DCPPAT n°2020-75 en date du 27 ,juillet 2020 dispensant la société 
SUEZ RV, en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement, de la 
réalisation d’une évaluation environnementale concernant sa demande d’examen au cas 
par cas relatif à un projet de d’installation d’une presse à balle pour valoriser les déchets 
de papiers, cartons et de plastiques et à la modification de son aires d’entreposage de 
déchets pour l’établissement qu’elle exploite au 21, route du Bassin n°5 à Gennevilliers. 
 
Par décision DCPPAT n°2020-75 en date du 27 juillet 2020, le Préfet des Hauts-de-Seine a 
dispensé la société SUEZ RV, en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement, 
de la réalisation d’une évaluation environnementale concernant son dossier de demande 
d’enregistrement en vue d’exploiter une installation broyage, concassage, une installation de 
tri, transit, regroupement de déchets inertes et de déchets non dangereux, non inertes et une 
centrale à béton sis à Gennevilliers, route du bassin n°6.    
 
L’original de l’arrêté peut-être consulté à la Préfecture des Hauts de Seine –DCPPAT – 
bureau de l’environnement des installations classées et des enquêtes publics. 
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